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PROCÈS.VERBAL DE LA SÉ.ANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DE LA MUNICIPALIÉ
DE SAINT-FERRÉOL.LES-NEIGES, TENUE DANS L'ANCIEN HÔTEL DE VILLE 33, RUE DE

L'ÉGUSE, LE 31 MAI 2024, À E H 30, SOUS LA PRÉ$DENCE DE MADAME MÉI¡NIE
ROYER-COUTURE, MAI RESSE.

Sont présents : Madame Mélanie Royer-Couture et Messieurs Claude Leclerc, Stéphane
Raclne et Vincent Vltlemure.

lnvité : Monsieur Luc de [a Durantaye, directeur générat.

Absents avec motivatlon : Madame Camitte Nadeau, mônsleur Éric Ennis et monsleur
Marc Magny.

Secrétaire d'assembtée : Madame Lynn Parker, greffière-trésorière.

Les membres présents à t'ouverture de [a séance formant quorum, ['assembtée est
déclarée régutièrement constituée par [a présidente.

Monsieur Stéphane Racine, conseil[er, propose un changement à l'ordre du jour, solt
que [a période de questions soit déptacée au point 5, à [a suite des sujets traités et avant
[e polnt 6 " Levée de la séance "
Que [e consell municipataccepte l'ordre du jour modifié.

Que les membres du conseil acceptent I'avis de convocation, tet que rédigé.
N

Considérant que depuis 201-6, [e Conseil de ta MRC de La Côte-de-Beaupré a exprimé
son souhait d'un troisième lien situé à t'est des Villes de Québec et Lévls par tes

résotutions #20L6 -06-L10, #20 18 -06- 103 et #2023 -05 -298;

Considérant [a nécessité d'étabtir un nouveau lien reliant [a rive nord et [a rive sud du
fleuve Saint-Laurent, à ['est de Québec;

Considérant que [e dossier du transport dans [a Capltate-Nationale concerne des acteurs
qui vont au-delà de [a Communauté métropolitaine de Québec;

Considérant que plusieurs municipatités de [a région de Chaudière-Appataches et de
['Est du Québec constituent une part lntégrante de [a zone d'lnftuence de [a Capitate-
Nationate et devraient participer activement aux discussions sur [e dévetoppement des
transports et de [a mobitité dans la région;

Considérant que [a Caisse de dépôt et placement du Québec déposera bientôt ses

conclusions sur un réseau de transport structurant pour [a région de Québec;

Considérant qu'it est crucial pour les organlsations municipales de ['Est du Québec
d'accéder à des lnfrastructures de transport structurantes afln de favoriser te

dévetoppement économique et [e tourisme;

Considérant l'importance du transport de marchandises dans te dévetoppement
économique de ta région et de tout [e Québec;

Considérant ['état vétuste des lnfrastructures interrlves entre [a réglon de Québec et
Chaudlère-Appataches et les rlsques qu'eltes représentent pour ta stabitité économique
de [a région de Québec et de ['Est du Québec;

Considérant [e beso'rn d'assurer des itinéraires sûrs et rapldes pour les services d'urgence
afin de garantlr [a sécurité des citoyens et citoyennes;

LL82



No de ¡i!¡olutlon
ou ¡nnot¡tlon

Rés. #24-135
Appui de ta
demande
d'
à ta CPTAQ -
Lot 65541-06

PÉRoDE DE

QUESTTONS

LEVÉE DE LA
SÉANcE

Considérant qu'un lien lnterrlves à ['est de ta vitte de Québec contrlbueralt à une
meltleure structuration de ['offre de transport co[lectif sur [e territoire;

Consldérant que [a nouve[le Coalition de ['Est pour un lien interrlves vlse à regrouper
autant des MRC, des munlcipalités locales que des entreprlses, des organisations ou des
associations;

Constdérant que [a municipatité de Saint-Ferréot-les-Neiges appuie [e Conseilde ta MRC
de La Côte-de-Beaupré dans [e dossier de [a Coalitlon de ['Est pour un [[en interrlves
situé à ['est de Lévis et Québec;

En conséquence

lI est proposé par monsieur Vincent Villemure et unanimement résotu ;

Que te consell municipal appuie ta MRC de La Côte-de-Beaupré dans son projet de
résolution de Coatitlon de ['Est, pour un [ien interrlves situé à t'est des vitles de Québec
et de Lévis;

Que te conseil municipal transmette cette résolution d'appui à ta MRC de La Côte-de-
Beaupré.

Consldérant que [e propriétaire a modifié [a superficle du tot 6 554106 dans sa
demande de permis de lotissement;

Considérant que [a Municipalité a reçu une demande d'autorisatlon à [a Commission de
protection des territoires agricotes du Québec de la part de Monsieur Yvon Létourneau
afin d'effectuer une correct'ron cadastrate au [ot 6 554 ].06, faisant passer [a superficie
de l- 486,5 mètres carrés à l- 431-,9 mètres carrés et [e frontag e de 24,78 mètres à 23,87
mètres;

Considérant que [a correction cadastrale est conforme au règtement de zonage et de
lotissement de [a Municipatité;

Considérant qu'i[ y a [es services d'aqueduc et d'égout devant cette proprlété;

Considérant que ['autorisation du projet n'impacte pas ou peu [e voisinage;

En conséquence

ltest proposé par monsieur Ctaude Leclerc et unanimement résolu ;

Que te conseil municlpal appuie la demande d'autortsatlon à [a CPTAQ de [a part de
Monsieur Yvon Létourneau afin d'effectuer une correction cadastrale au lot 6 554 106,
falsant passer [a superficte de ]. 486,5 mètres carrés à l- 431,9 mètres carrés et [e
frontage de 24,78 mètres à 23,87 mètres.

Une période de questlons est tenue à l'lntention des citoyennes et des citoyens.

L'ordre du jour étant écou[é, [a séance extraordinaire est tevée à 8 heures 45.

Métanie Royer-Coutu re, mairesse

Lynn Parker, greffière-trésorlère
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